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École De Salaberry 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE DE SALABERRY 

LUNDI LE 28 NOVEMBRE 2016 

19H00 

 

PROCÈS VERBAL 

Étaient présents :   

Représentant des parents :  Anne-Julie Racicot (présidente)  

Dominique Demers 

Martin Carrière (Représentant au Comité de parents) 

Julie Lepage (Substitut au comité de parents) 

Stéphanie Veilleux 

 

Représentantes du personnel enseignant : Catherine Bernier 

     Geneviève Mailloux 

     Céline Ostiguy 

Représentante du personnel de soutien : Danielle Mayer, secrétaire d’école    

      

Étaient également présentes :  Nathalie Quintal, directrice  

     Chantal Millier, technicienne du service de garde 

    

 
1. Ouverture de l’assemblée 

19h05 – Ouverture officielle de la réunion du conseil d’établissement. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Dominique Demers propose l’adoption de l’ordre du jour. - ajout au point 11 : Le soccer à 

la récréation. (Julie Lepage) 

  

3. Lecture et approbation du procès-verbal du 19 septembre 2016 

Julie Lepage propose l’adoption du procès-verbal du 19 septembre 2016 tel quel. 

 

4. Parole au public  

Aucun public 
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5. Convention de gestion et de réussite éducative (approbation) 

Les 5 buts sont nommés : 

1- L’augmentation de la diplomation et de la qualification avant l’âge de 20 ans. 

Moyen 1 : conférence sur la persévérance avec une personnalité connue des jeunes. M. 

Philippe Laprise sera sollicité afin qu’il vienne partager ses expériences sur la 

persévérance. 

Moyen 2 : Activités de reconnaissances en lien avec la persévérance. En février, les 

arbres de la persévérance seront affichés au gymnase avec les messages des parents qui 

seront acheminés à l’école. 

Moyen 3 : Activités de reconnaissance des bons comportements scolaires à la fin de 

chacune des étapes. Le Club optimiste de Chambly fait une activité reconnaissance en 

invitant les élèves au restaurant. Tous et chacun reçoivent de bons mots écrits de leur 

titulaire. 

2- L’amélioration de la maîtrise de la langue française (lecture et écriture). 

3- L’amélioration de la réussite et de la persévérance scolaires chez certains groupes dont 

les élèves en difficulté d’adaptation et d’apprentissage. Il est demandé qu’un atelier soit 

mis en œuvre pour les parents (en soirée). 

4- L’amélioration de l’environnement sain et sécuritaire (sécurité des établissements, saine 

alimentation, mode de vie physique actif). Un sondage sera passé aux élèves 

prochainement. 

5- L’augmentation du nombre d’élèves de 20 ans en formation professionnelle. 

 

Martin Carrière propose l’adoption de la convention de gestion et de réussite en 

mentionnant que les membres du Conseil d’établissement se rangent du côté de l’équipe 

école quant à viser la progression des élèves et non les cibles. Par contre, les objectifs et 

moyens sont maintenus. 

 

6. Activités parascolaires session hiver (adoption) 

Le fournisseur d’activités Récré-Action propose pour la session hiver : Empilage sportif (1re 

à la 3e année) et Soccer (3e à la 6e année). 

Stéphanie Veilleux propose l’adoption des activités proposées par Club Récré-Action pour 

la session hiver. 
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7. Campagne de financement 

Le fonds à destination spéciale est bien garni (17 000$). De plus, Le Grand défi Pierre Lavoie 

nous versera une somme de 5 000 $ ce qui portera notre compte à 22 000$.  Les activités 

récompense pour le reste de l’année s’élèveront à près de 4 000 $. Il est donc décidé 

qu’aucune campagne de financement ne sera lancée pour le moment. 

 

8. Parole à la technicienne du service de garde 

- La récupération des mauvaises créances va bon train. 

- Concernant les journées pédagogiques, s’il y a au minimum 60 inscriptions, les sorties 

pourront avoir lieu. Le cas échéant des activités maisons sont maintenues. 

- L’activité BOK’S tient la route, seulement 2 abandons depuis le début. 

- Un parent questionne sur la possibilité d’inscrire en ligne leur enfant aux journées 

pédagogiques. Il est répondu qu’il faut conserver une trace papier pendant quelques 

années. 

- 15 décembre : surprise pour les élèves du service de garde – Un magicien viendra. 

 

9. Parole au représentant du comité de parents 

Martin Carrière nous explique qu’à la dernière réunion, le focus était fait sur la politique 

d’inscription quant à savoir si c’est l’ancienneté de l’élève qui prévaut sur la proximité pour 

les secteurs où il y a redécoupage afin qu’il y ait le moins de déplacements possible. Les 

commissaires auront à statuer sur l’orientation à prendre. 

 

10. Parole à la directrice (informations) 

- TES : Depuis le 11 octobre dernier, les services d’une technicienne sont retenus tous 

les avant-midis (15 h / sem).  Elle a aussi pris un groupe au service des dîneurs. Dix 

heures sont ajoutées pour l’accompagnement d’un élève depuis le 21 novembre 

(situation temporaire). 

- Un budget sera versé pour la lecture. 45% par l’école et 55 % par le Ministère. Un achat 

global de 10 000 $ de livres de bibliothèque. 

- Initiative des établissements : 5000 $/école plus un montant par élève, environ 10 000 

$ pour notre école. 
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- Révision : Mesures didactiques numériques pour un total de 14 000 $. 

- Le 22 décembre prochain il y aura un concert de Noël. Les représentations seront à 9h 

et 13h15. 

- Le 14 décembre : Spectacle Zumba à 16h30 

 

11. Autres sujets 

Il est questionné pourquoi le soccer a été arrêté lors des récréations. Il est expliqué que de 

gros conflits éclataient.   Aucun retour n’a été fait à ce propos à savoir quand le soccer 

reprendra. 

Il est demandé d’indiquer le niveau des élèves lors de l’inscription du Mini-basket pour 

informer ainsi les élèves plus vieux de la possibilité de jouer avec des plus jeunes., 

 

12.  Levée de l’assemblée 

À 20h40, Catherine Bernier propose la levée de l’assemblée. 

        


